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V INGT ANS après l’ins-
tauration du RMI 
(revenu minimum 
d’insertion) initié par 

Michel Rocard, il était temps de 
faire le point sur le « i » de la troi-
sième composante de ce sigle. Où 
en est l’insertion aujourd’hui à 
l’heure du lancement du RSA 
(Revenu de solidarité active) ? 
Vaste chantier et grand débat. 
C’est ce que l’Uriopss du Nord - 
Pas-de-Calais a tenté de faire lors 
des 6e états généraux de l’insertion 
professionnelle. À cette occasion, 
un document de synthèse a été 
rédigé à partir de constats, de 
paroles issues du terrain et des 
propositions ont été faites sur le 
thème « insertion professionnelle 
et accompagnement social ».

Obstacles administratifs
Dans une société qui sacralise la 
valeur travail, encore plus depuis 
l’élection de Nicolas Sarkozy, ceux 
qui sont désignés comme étant 
« éloignés de l’emploi », prennent 
la parole. Ils disent leur volonté de 
se battre, de continuer à ne pas se 
laisser enfermer dans la précarité 
malgré les difficultés et les obsta-
cles administratifs. « Après une 
activité d’avocate dans la sud de la 
France, j’ai eu envie de faire une for-
mation d’infirmière mais le concours 
d’entrée en France est élitiste. On ne 
tient pas compte de la motivation 

des gens. J’ai trouvé une formation 
en Belgique. À l’époque, j’ai reçu trois 
réponses différentes de trois CLI 
(Commission locales d’insertion). 
Comme je touche le RMI, on refuse 
de me financer cette formation, 
confie Anne, 60 ans* qui ajoute Je 
suis dans l’illégalité car je suis étu-
diante à Mons et allocataire du RMI. 
Je vais redoubler ma deuxième 
année car on ne peut pas étudier 
normalement avec des problèmes 
financiers. »
Pourtant, l’accompagnement social 
existe. De nombreuses personnes, 
y compris au sein des entreprises, 
aident ceux qui veulent s’en sortir.
Virginie Lefebvre travaille comme 
encadrante sociale au sein de la 
société Sinéo, entreprise d’insertion 
fondée en 2005 par Olivier Desur-
mont, qui emploie des travailleurs 
en grande difficulté sociale. La spé-
cialité de l’entreprise est le net-
toyage de véhicules (intérieur et 
extérieur) sans eau et le seul critère 
d’embauche est celui d’être en 
bonne condition physique car le 
métier est éprouvant. « Il y a des 
personnes de tous niveaux, du CAP 
au Bac +6 avec des diplômes étran-
gers et de toutes nationalités. Lors de 
l’entretien, nous répertorions toutes 
les problématiques qu’ils rencon-
trent. Je les aide dans le montage de 
dossiers pour le microcrédit, pour 
passer un permis, dans les relations 
avec les services sociaux, etc. »  Et 

cela fonctionne. 82 % de sorties 
positives (comme disent les admi-
nistrations) au bout de seize mois. 
C’est-à-dire des contrats à durée 
indéterminée ou des entrées en 
formation qualifiante. Pour les 18 % 
restants, c’est le côté physique du 
travail ou le manque d’envie qui 
met un terme à la relation avec 
l’entreprise. Parmi eux, nombreux 
sont les jeunes de moins de 26 ans. 

« C’est mon plus gros souci. J’ai eu 
quatre refus de CDI de la part de 
jeunes qui vivent grâce à des mar-
chés parallèles. »
Un des problèmes auquel Virginie 
Lefebvre est confrontée est celui de 
la validité des titres de séjour. « La 
formation est prévue sur huit mois 
et pour la faire, il faut un titre de 
séjour valable. Mais souvent leur 
titre ne court que sur un an. » L’en-

treprise n’a donc que quatre mois 
de battement pour trouver des 
dates qui concordent. Mais il y a 
aussi tous les tracas avec les admi-
nistrations. « Les embauches se font 
en CDD d’insertion dit CDDI. Cela ne 
rentre pas dans les cases des Assedic 
qui les considèrent comme en CDI 
alors qu’ils restent demandeurs 
d’emploi. » Qu’est-ce qui fait espérer 
cette femme ? Les employés de son 
entreprise. « Ils sont très fiers de leur 
travail. Certaines personnes illettrées 
partent en formation. Au bout, dans 
notre secteur, il y a souvent un 
emploi avec des salaires corrects 
autour de 1 500 euros. »

Manque de subventions
Même combat dans les ateliers 
d’insertion. Pascale Cordiez est 
responsable du service d’insertion 
de La Pose à Valenciennes. Cette 
association existe depuis 25 ans 
mais un manque de subventions 
met en péril le chantier d’insertion. 
Dix-huit femmes de 22 à 54 ans 
font des travaux de repassage et 

de retouche de vêtements. Le 
conseil d’administration a dû sus-
pendre les embauches en contrat 
aidés. Le découragement n’est 
souvent pas loin. « On nous impose 
des pourcentages de réussite de 
remise dans l’emploi que nous 
dépassons mais on réduit nos sub-
ventions. On ne peut pas vivre sans. 
Sur un budget de 434 000 euros, il 
nous manque 80 000 euros cette 
année. » Même si les difficultés 
sont réelles, il y a cette volonté de 
positiver « J’ai moi-même été dans 
le besoin suite à un grave accident 
et j’ai eu de la chance d’avoir des 
parents. Je veux faire partager cette 
chance. J’essaie de leur communi-
quer ma joie de vivre et je les 
accompagne un an après leur sor-
tie », souligne Pascale. 
Certaines sont devenues assistan-
tes maternelle, d’autres caissières. 
Une de ces femmes passées par la 
Pose a même ouvert son com-
merce de retouche. 
� Thomas Levivier�
*Le prénom a été changé

Insertion professionnelle : 
vingt ans après l’instauration 
du RMI, il reste beaucoup à faire

Lundi, les états généraux de l’insertion professionnelle, organisés par l’ Uriopss ont eu lieu dans les salons du stade Bollaert de Lens. 

Derrière des dispositifs aussi complexes que 
nombreux, il y a des souffrances individuelles 
mais aussi des envies de s’en sortir.

les essentiels DU DOSSIER
L’Uriopss existe depuis 60 ans
L’Union régionale interfédérale des organismes privés sanitaires et 
sociaux (URIOPSS) du Nord - Pas-de-Calais a été créée en 1948. 
Aujourd’hui, plus de 957 associations, établissements et services dans 
cinq secteurs principaux d’activités (personnes âgées, handicapées, 
adultes en difficulté, petite enfance, jeune et famille) sont adhérentes 
à cette « tête de réseau », présidée par Francis Calcoen.

Notion d’inclusion active
L’Uriopss défend la notion d’inclusion active qui implique trois 
composantes : des revenus adéquats, un accès à l’emploi 
correspondant aux aptitudes et potentialités de la personne, enfin 
un accès aux services collectifs comme la santé, les transports, la 
garde des enfants, et bien sûr le logement. 
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